Compte rendu de réunion

 US Quincy-Voisins FC

Date et heure : Vendredi 5 décembre 2025 à 19h30

Présents : Patrick CANTON, Grégory BENET, Jean François DERRIEN, Alain VITTEMAN, Céline DALL ANGELO, Didier MARIN, Guillaume DUMAS, Mike SICARD, Cyril LAMOURETTE, Gaëtan BOCQUILLON, Jérémy JAWORSKI, Tonio MAXIMO, Christophe TEREYGEOL, Christophe CHANAHMIAN,

Absents : Frédéric BOS, Franck TRIBOULLARD, Sylvain DUCROISET, Kévin SICARD, Marjorie SICARD, Michel MORRELLS

Avant le démarrage de la réunion, les membres du bureau se mettent d’accord sur la nécessité de diffuser le compte rendu des réunions de bureau 3 semaines au plus tard à l’ensemble des membres.

1) Points effectifs

Nous comptabilisons 374 licenciés et il reste une vingtaine de licences non réglées.

Après avoir fait un point sur les inscriptions de cette année, il est mis en évidence certains dysfonctionnement concernant le suivi.

Il est évoqué des pistes pour s’améliorer la rentrée prochaine :

· Éviter de proposer trop de support de paiement et peut centraliser avec Hello Asso

· Nomination d’un groupe de personnes référentes et formées sur la procédure d’inscription en juin 2026

· Prévoir des justificatifs de reçus pour les paiements en espèces

2) Les stages

A la suite de la fidélisation des stages durant les vacances, le secrétaire propose qu’une tranche soit définis concernant la répartition des recettes de chacun des stages et partage les montants des recettes versés au club à la suite des derniers stages.

Christophe étant le référent des stages se questionne sur cet ordre du jour et met en évidence les bénéfices sportifs et financiers de cette action depuis le retour des stages en avril 2023

La majorité du bureau est en accord sur les biens faits de la reprise des stages.

Après débat, il est décidé par le bureau que les recettes du stage seront réparties de la manière suivante :

· Entre 35 et 45 % des recettes seront reversées au club pour chacun des stages

· Christophe sera autonome sur la décision de répartition en suivant l’intervalle définis

· Le reste des recettes concernent les indemnités d’éducateurs et les récompenses attribuées pour chaque stagiaire
3) Les équipements

Un retour général est fait par les référents du pôle équipement :

· Bien que l’objectif de fournir les équipements à tous les licenciés avant les vacances de la Toussaint n’est pas été tenu, une amélioration est constatée par rapport aux saisons passées

· Un écart de livraison est constaté par rapport à ce qui a été annoncé lors du choix de l’équipementier (délai plus long)

· Il est partagé l’idée de commander un stock d’équipement dès juin afin de fournir en grande partie les dotations dès septembre lorsque les adhérents sont inscrits et payés

· Il est décidé par le bureau de fournir un survêtement aux dirigeants et éducateurs du club. Il sera également fourni un parka pour ceux présents régulièrement sur les terrains. Le coût total de cette démarche est de 3 700 €. Il est prévu un survêtement pour les membres du bureau non présent sur les terrains.
· Concernant les produits du catalogue équipementier, il est possible de passer commande via un lien. Il y a un questionnement sur le suivi et la gestion des livraisons pour ce type de commande. Les premières commandes vont permettre de découvrir le procédé.

4) Arbitrage

· 2 arbitres supplémentaires vont s’engager dans le cursus arbitrage.

· Il est partagé une incohérence sur le fait de mobiliser nos jeunes arbitres sur nos matchs de l’école de foot. Selon un retour de la commission d’arbitrage, il semblerait que nos arbitres n’aient pas le droit de nous arbitrer. De plus, certains jeunes du club viennent arbitrer mais il n’est pas possible de les notifier sur les FMI car ils n’ont pas de licence dirigeante. Une manipulation pourrait permettre de le faire. Sur l’ensemble de ce sujet, Gaëtan va contacter le district et nous fera un retour prochainement.

· Il est prévu de se fournir en brassard délégué

· Il est partagé que l’un de nos arbitres (Aymeric) ne respecte pas ses nominations à plusieurs reprises. Christopher et Michel se mobilise sur ce sujet et si besoin nous convoquerons Aymeric.

5) Point sur les groupes de travail

· Pour le Noël des enfants, il sera distribué chocolat et album « panini » après les vacances de Noël au vu du délai de livraison des albums.

· Bien qu’on communique des photos de nos matchs, il est encouragé à partager davantage

· Il est évoqué que Gaëtan n’apparaissait pas dans le groupe « COM mairie ». Il est précisé qu’il fait bien partie de ce groupe de travail

6) Bilan du loto
· 600 participants

· 7 235 € de dépenses

· 16882 € de recettes soit un bénéfice de 6 646 €
· La tombola a semblé rapporté plus que les années précédentes mais sans pouvoir donné de montant exact.

· La buvette a moins fonctionné mais nous n’avons pas le détail des dépenses et recettes sur ce poste

L’ensemble des présents se félicites de la mobilisation de tous et de la réussite de cette manifestation.
7) Manifestations à venir

· Soirée des partenaires le 30 janvier

· Tournoi du club les 30 et 31 mai

· Fête du club le 20 juin

Il est évoqué la possibilité de proposer à nouveau nos installations pour l’organisation de l’une des finales du district.

8) Autres points

· La déclaration de défraiements est possible pour les dirigeants bénévoles. Ils leurs faut compléter le document en tenant compte du calendrier des équipes accompagnées. Le trésorier se charge de partager le document

· Le secrétaire fait un retour concernant la réunion à laquelle il a participé au sujet du correspondant/secrétaire club.

· Il est demandé pour qu’un membre du club puisse se rendre à l’AG de la ligue du 20 décembre. Personne ne s’est porté volontaire

· Le projet album panini avance et les vignettes seront en vente au club, à la boulangerie et chez délices et chocolat à St Germain.

9) Avenir du club

                         Il est mis en évidence une fragilité concernant nos équipes à 11 :

· Plus de U16

· U14 et U18 actuellement relégable

· Problématique s’agissant de la dynamique entre les joueurs U18 et Gérald. Jeff se charge de faire un point avec le coach. Une attention particulière sera apportée sur les résultats et le climat des U18 au retour des vacances de Noël avant de décider si un plan d’action sera enclenché.

